


		
		Aussac-Vadalle, le 18 avril 2019

					


M. BRUYERE Maxime
6 rue du Prieuré
16560 AUSSAC-VADALLE



Objet : Votre demande de travaux pour le pluvial


Monsieur,

Comme suite à vos échanges avec M. Damien CHAMBRE, mon Adjoint en charge des travaux de voirie, j’ai noté que vous refusiez la réalisation de l’aménagement étudié par le bureau d’études BETG en charge de la voirie pour cette période. Pour mémoire, cette solution maintient tout en renforçant le dispositif actuel :

· Conservation des eaux dans leur fil d’eau en évitant, qu’elle se dirige vers l’entrée,
· Le caniveau est remplacé par une bordure chanfreinée de 6 cm, normalisée et franchissable,
· L’éxutoire dans le jardin à proximité de la cabane est donc maintenu,

Je vous demande pour la bonne tenue de nos dossiers, de bien vouloir nous confirmer votre choix avant le 10 mai 2019. Passé cette date, je considérerai que vous refusez cet aménagement.

Je vous  prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.

			
Le Maire,
Gérard LIOT
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